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C O U R  C I V I L E
_________________

Prononcé du juge instructeur dans la cause divisant Q.________, à Schaan,  
d'avec W.________, à Lausanne.

___________________________________________________________________

Du 14 octobre 2013
________________

Vu le procès ouvert devant la Cour civile par Q.________, contre 
W.________, selon demande du 23 décembre 2003, 

vu la requête de complément d'expertise formulée par le 
demandeur,

vu l'avis du 16 janvier 2013, par lequel le juge instructeur a 
ordonné le complément d'expertise requis, 

vu l'avance de frais de 5'200 fr. requise du demandeur et 
effectuée par lui, 

vu le rapport complémentaire d'expertise et la note 
d'honoraires du 
16 juillet 2013 de 5’184 fr., TVA comprise, déposés le 19 juillet 2013 par 
l’expert C.________, 
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vu la lettre du demandeur, du 9 septembre 2013, contestant la 
note d'honoraires de l'expert, dans le délai imparti à cet effet par le juge 
instructeur, 

vu le délai imparti à la partie défenderesse et à l’expert pour 
se déterminer;

attendu que l'art. 404 CPC (Code de procédure civile du 19 
décembre 2008, RS 101) dispose que les procédures en cours à l'entrée en 
vigueur de cette loi, le 1er janvier 2011, sont régies par l'ancien droit de 
procédure jusqu'à la clôture de l'instance, 

qu'en l'espèce, la demande a été déposée avant le 1er janvier 
2011, 

que par conséquent, la présente procédure est régie par 
l'ancien droit soit notamment le CPC-VD (Code de procédure civile vaudois 
du 14 décembre 1966, dans sa teneur au 31 décembre 2010, RSV 270.11); 

attendu qu'aux terme de l'art. 242 al. 1 CPC-VD, l'expert a 
droit au remboursement de ses frais et à des honoraires fixés par le juge 
qui a dirigé l'instruction, 

que pour fixer le montant des honoraires de l'expert en vertu 
de 
l'art. 242 al. 1 CPC-VD et envisager une éventuelle suppression ou 
réduction des honoraires réclamés, le juge doit d'abord vérifier si ceux-ci 
ont été calculés correctement et correspondent à la mission confiée à 
l'expert et aux opérations qu'elle implique (Pdt TC 9 avril 2010/8; JI-CCIV 
28 août 2009/31; Pdt TC 22 juin 2009/21 et les références citées), 

que la qualité du travail de l'expert n'entre en considération 
que si le rapport est inutilisable, totalement ou partiellement, par exemple 
si l'expert n'a pas répondu aux questions qui lui étaient posées ou s'il ne 
l'a fait que très incomplètement, s'il n'a pas motivé ses réponses, s'il a 
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présenté son rapport de manière incompréhensible, ou encore s'il s'est 
borné à formuler de simples appréciations ou affirmations (JI-CCIV 15 
février 2013/10; JI-CCIV 28 août 2009/31; Pdt TC 13 juillet 2010/43 et les 
références citées);

attendu qu’en l’espèce, le complément d’expertise avait pour 
but de répondre à deux questions du demandeur,

que ce dernier soutient que l’expert n’aurait pas examiné 
l’ensemble des pièces du dossier, ce qui l’aurait fait aboutir à une 
conclusion manifestement fausse en ce qui concerne la première question 
qui lui était soumise,

que l’expert a établi un rapport de cinq pages comportant 
seize annexes, répondant de manière claire et motivée aux questions qui 
lui étaient soumises,

que deux pages sont consacrées à la première question objet 
du complément d'expertise, 

qu'afin d'y répondre, l'expert a pris en compte les données 
chiffrées alléguées par le demandeur, 

qu'il s'est en outre fondé sur un courrier électronique du 23 
septembre 2011 qui lui a été adressé par le demandeur, 

que l'expert a ainsi expliqué sur quels documents il a fondé 
ses conclusions, et a donné des réponses claires et précises, ses 
déterminations étant parfaitement compréhensibles, 

qu'en réalité, les critiques émises par le demandeur relèvent 
de l'appréciation de l'expertise au fond et ne permettent pas de qualifier le 
travail de l'expert d'inutilisable au sens de la jurisprudence précitée, 
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que la Cour civile pourra s’écarter de la conclusion contestée, 
cas échéant, si les arguments du demandeur sont fondés, ce qui relève de 
l’appréciation,

qu’il ne se justifie par conséquent pas de réduire la note 
d’honoraires pour ce motif,

que, pour le surplus, le demandeur ne prétend pas que la note 
d’honoraires serait excessive et ne remet pas en cause le tarif horaire 
appliqué ou le nombre d'heures consacrées par l'expert à l'établissement 
du rapport complémentaire,

qu’il convient par conséquent d'arrêter la note d'honoraires au 
montant de 5'184 fr. réclamé par l’expert;

attendu que le présent prononcé peut être rendu sans frais ni 
dépens.

Par ces motifs,
le juge instructeur,
statuant à huis clos,

I. Arrête la note d'honoraires et débours de l'expert C.________, 
du 
16 juillet 2013, au montant total de 5'184 fr. (cinq mille cent 
huitante-quatre francs).

II. Dit que le présent prononcé est rendu sans frais ni dépens. 

Le juge instructeur : La greffière :

S. Rouleau C. Berger



- 5 -

Du 

Le prononcé qui précède,  lu et approuvé à huis clos, prend 
date de ce jour. Il est notifié, par l'envoi de photocopies, aux conseils des 
parties et à l'expert.

Les parties et l'expert peuvent faire recours au sens des art. 
319ss CPC dans un délai de 30 jours dès la notification de la présente 
décision en déposant au greffe du Tribunal cantonal un mémoire écrit et 
motivé. La décision objet du recours doit être jointe. 

La greffière :

C. Berger


